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(54) DISPOSITIF D’ASPIRATION POUR ASPIRATEUR DOMESTIQUE ÉQUIPÉ D’UN ÉLÉMENT 
D’AMORTISSEMENT

(57) Le dispositif d’aspiration (7) comprend un carter
de moteur (9) comportant un support (12) ; un moteur
d’aspiration (11) disposé dans le carter de moteur (9) et
supporté par le support (12) ; et un élément d’étanchéité
aéraulique (22) comportant une première portion d’étan-
chéité (23) configurée pour coopérer de manière étanche
avec le carter de moteur (9) et une deuxième portion
d’étanchéité (24) configurée pour coopérer de manière
étanche avec le moteur d’aspiration (11). Le dispositif
d’aspiration (7) comporte en outre au moins un élément
d’amortissement (26) interposé entre le support (12) et
le moteur d’aspiration (11) et configuré pour supporter le
poids du moteur d’aspiration (11), l’au moins un élément
d’amortissement (26) étant distinct de l’élément d’étan-
chéité aéraulique (22).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs domestiques permettant d’aspirer des pous-
sières et des déchets de faible granulométrie présents
sur une surface à nettoyer, qui peut par exemple être du
carrelage, du parquet, du stratifié, de la moquette ou un
tapis.

Etat de la technique

[0002] Un aspirateur domestique comporte de façon
connue un dispositif d’aspiration comprenant :

- un carter de moteur comprenant une ouverture de
passage,

- un moteur d’aspiration disposé dans le carter de mo-
teur et configuré pour générer un flux d’aspiration au
travers de l’ouverture de passage, et

- un élément d’étanchéité aéraulique comprenant une
première portion d’étanchéité annulaire configurée
pour coopérer de manière étanche avec le carter de
moteur, et une deuxième portion d’étanchéité annu-
laire configurée pour coopérer de manière étanche
avec le moteur d’aspiration, l’élément d’étanchéité
aéraulique étant configuré pour guider le flux d’as-
piration depuis l’ouverture de passage jusqu’à une
ouverture d’entrée d’air prévue sur le moteur d’as-
piration.

[0003] L’élément d’étanchéité aéraulique est en outre
configuré pour assurer un découplage du moteur d’as-
piration par rapport au carter de moteur, et ainsi pour
limiter le transfert des vibrations générées par le moteur
d’aspiration au carter de moteur.
[0004] Toutefois, afin d’assurer une étanchéité satis-
faisante entre le carter de moteur et le moteur d’aspira-
tion, il est nécessaire de réaliser l’élément d’étanchéité
aéraulique en un matériau très élastique. Or, la sélection
d’un matériau trop élastique pour réaliser l’élément
d’étanchéité aéraulique est préjudiciable au découplage
du moteur d’aspiration par rapport au carter de moteur.
[0005] De ce fait, le bruit généré par l’aspirateur do-
mestique précité est susceptible de nuire au confort d’un
utilisateur.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0007] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un dispositif d’aspiration
qui assure un découplage optimal du moteur d’aspiration
par rapport au carter de moteur, tout en assurant une
étanchéité optimale entre le carter de moteur et le moteur
d’aspiration.

[0008] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif d’aspiration pour aspirateur domestique, com-
prenant un carter de moteur comportant un support et
une ouverture de passage prévue sur le support ; un mo-
teur d’aspiration disposé dans le carter de moteur et sup-
porté par le support, le moteur d’aspiration comprenant
une ouverture d’entrée d’air et étant configuré pour gé-
nérer un flux d’aspiration au travers de l’ouverture de
passage et de l’ouverture d’entrée d’air ; et un élément
d’étanchéité aéraulique comportant une première portion
d’étanchéité configurée pour coopérer de manière étan-
che avec le carter de moteur et une deuxième portion
d’étanchéité configurée pour coopérer de manière étan-
che avec le moteur d’aspiration, caractérisé en ce que
le dispositif d’aspiration comporte en outre au moins un
élément d’amortissement interposé entre le support et le
moteur d’aspiration et configuré pour supporter le poids
du moteur d’aspiration, l’au moins un élément d’amortis-
sement étant distinct de l’élément d’étanchéité aérauli-
que.
[0009] Une telle configuration de l’au moins un élément
d’amortissement permet de dissocier la fonction d’étan-
chéité, qui est réalisée par l’élément d’étanchéité aérau-
lique, de la fonction découplage, qui est réalisée par l’au
moins un élément d’amortissement, et donc de pouvoir
utiliser des matériaux de duretés différentes pour fabri-
quer l’élément d’étanchéité aéraulique et l’au moins un
élément d’amortissement. Un tel choix de matériaux per-
met par exemple de réaliser l’élément d’étanchéité aé-
raulique avec un matériau très élastique de manière à
favoriser l’étanchéité entre le carter de moteur et le mo-
teur d’aspiration, et de réaliser l’au moins un élément
d’amortissement avec un matériau un peu plus dur de
manière à favoriser l’amortissement des vibrations gé-
nérées par le moteur d’aspiration.
[0010] Ainsi, en adaptant les matériaux constituant
l’élément d’étanchéité aéraulique et l’au moins un élé-
ment d’amortissement, le dispositif d’aspiration selon la
présente invention assure une étanchéité optimale entre
le carter de moteur et le moteur d’aspiration, et une limi-
tation optimale du transfert des vibrations générées par
le moteur d’aspiration au carter de moteur.
[0011] Par conséquent, le dispositif d’aspiration selon
la présente invention assure un découplage amélioré du
moteur d’aspiration par rapport au carter de moteur, tout
en assurant une étanchéité optimale entre le carter de
moteur et le moteur d’aspiration.
[0012] Le dispositif d’aspiration peut en outre présen-
ter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
ses seules ou en combinaison.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’aspiration est configuré de telle sorte que,
lorsqu’un axe longitudinal du moteur d’aspiration est sen-
siblement vertical et l’ouverture d’entrée d’air est orientée
vers le sol, le support et l’au moins un élément d’amor-
tissement sont situés en-dessous du moteur d’aspiration.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément d’amortissement est espacé de l’élé-
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ment d’étanchéité aéraulique.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’étanchéité aéraulique est annulaire, et l’au
moins un élément d’amortissement est disposé à la pé-
riphérie de l’élément d’étanchéité aéraulique.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’étanchéité aéraulique est configuré pour gui-
der le flux d’aspiration depuis l’ouverture de passage jus-
qu’à l’ouverture d’entrée d’air.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première portion d’étanchéité est annulaire et s’étend sur
le pourtour de l’ouverture de passage.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
deuxième portion d’étanchéité est annulaire et s’étend
autour de l’ouverture d’entrée d’air.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’étanchéité aéraulique est flexible.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’étanchéité aéraulique est monobloc.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’étanchéité aéraulique et l’au moins un élé-
ment d’amortissement sont réalisés en des matériaux de
duretés différentes.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
matériau dans lequel est réalisé l’au moins un élément
d’amortissement présente une dureté supérieure au ma-
tériau dans lequel est réalisé l’élément d’étanchéité aé-
raulique.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’étanchéité aéraulique est surmoulé sur le
support.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément d’amortissement est surmoulé sur le
support.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément d’amortissement présente une surface
d’appui arquée contre laquelle vient reposer un bord in-
férieur arrondi du moteur d’aspiration.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément d’amortissement est allongé et s’étend
selon une direction d’extension.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément d’amortissement est flexible.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément d’amortissement est élastiquement
déformable. Avantageusement, l’au moins un élément
d’amortissement est en matériau élastiquement défor-
mable, et peut par exemple être en élastomère.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément d’amortissement s’étend radialement
par rapport à l’ouverture de passage.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’aspiration comporte une pluralité d’éléments
d’amortissement qui sont répartis autour de l’ouverture
de passage. Les éléments d’amortissement peuvent par
exemple être surmoulés indépendamment ou simultané-
ment sur le support.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, les

éléments d’amortissement sont reliés entre eux.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
éléments d’amortissement sont distincts et séparés les
uns des autres.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
éléments d’amortissement sont régulièrement répartis
autour de l’ouverture de passage, et en particulier autour
de l’élément d’étanchéité aéraulique.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
éléments d’amortissement sont sensiblement alignés cir-
conférentiellement.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
éléments d’amortissement s’étendent globalement dans
un plan d’extension qui est transversal, et de préférence
sensiblement perpendiculaire, à l’axe longitudinal du mo-
teur d’aspiration.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
deuxième portion d’étanchéité annulaire est configurée
pour être plaquée et maintenue en appui de manière
étanche contre le moteur d’aspiration lorsque le moteur
d’aspiration est alimenté et génère le flux d’aspiration.
En d’autres termes, lorsque le moteur d’aspiration est
alimenté et génère le flux d’aspiration, la résultante des
forces s’appliquant sur la deuxième portion d’étanchéité
annulaire est telle que la deuxième portion d’étanchéité
annulaire est plaquée et maintenue en appui de manière
étanche contre le moteur d’aspiration. Une telle configu-
ration de l’élément d’étanchéité aéraulique permet d’as-
surer la tenue et l’étanchéité de ce dernier au niveau du
moteur d’aspiration sans ajout de pièce supplémentaire,
et donc de diminuer les coûts de fabrication du dispositif
d’aspiration et de simplifier le montage de ce dernier.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’aspiration comporte trois éléments d’amortis-
sement répartis à 120° les uns des autres.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
carter de moteur comporte un carénage définissant un
logement dans lequel est monté le moteur d’aspiration.
Avantageusement, le carénage comprend une ouverture
de montage débouchant dans le logement et à travers
laquelle le moteur d’aspiration est monté dans le loge-
ment.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support et le carénage sont assemblés l’un à l’autre.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support est configuré pour fermer l’ouverture de monta-
ge.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’aspiration comporte un système d’amortisse-
ment radial comportant une pluralité d’organes d’amor-
tissement répartis autour du moteur d’aspiration.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système d’amortissement radial comporte en outre une
pièce de support annulaire s’étendant autour du moteur
d’aspiration, les organes d’amortissement étant interpo-
sés entre la pièce de support annulaire et le carter de
moteur, et par exemple entre la pièce de support annu-
laire et le carénage.
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[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque organe d’amortissement comporte une première
partie de fixation fixée au carter de moteur, et par exem-
ple au carénage du carter de moteur, une deuxième par-
tie de fixation fixée à la pièce de support annulaire, et
une partie d’amortissement reliant les première et
deuxième parties de fixation. La partie d’amortissement
de chaque organe d’amortissement peut par exemple
s’étendre sensiblement radialement par rapport à l’axe
longitudinal du moteur d’aspiration.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
organes d’amortissement sont régulièrement répartis
autour du moteur d’aspiration.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moteur d’aspiration comporte un ventilateur et un moteur
électrique configuré pour entraîner en rotation le venti-
lateur.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
carénage comporte une ouverture de sortie d’air et une
grille de protection qui est située entre l’ouverture de sor-
tie d’air et le moteur d’aspiration. Ces dispositions per-
mettent d’empêcher un utilisateur d’accéder aux parties
actives du moteur d’aspiration logé dans le logement dé-
fini par le carénage notamment lors d’un changement
d’un filtre de sortie d’air situé au niveau de l’ouverture de
sortie d’air.
[0047] La présente invention concerne en outre un as-
pirateur domestique comportant un dispositif d’aspiration
selon la présente invention.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur domestique est un aspirateur balai.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe longitudinal du moteur d’aspiration est sensible-
ment parallèle à l’axe longitudinal d’un manche de l’as-
pirateur balai.

Brève description des figures

[0050] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux dessins schémati-
ques annexés représentant, à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de ce dispositif d’aspiration.

La figure 1 est une vue partielle en perspective d’un
aspirateur domestique selon la présente invention.

La figure 2 est une vue en perspective d’un dispositif
d’aspiration de l’aspirateur domestique de la figure 1.

La figure 3 est une vue éclatée en perspective de
dessus du dispositif d’aspiration de la figure 2.

La figure 4 est une vue éclatée en perspective de
dessous du dispositif d’aspiration de la figure 2.

La figure 5 est une vue de dessus d’un support ap-
partenant au dispositif d’aspiration de la figure 2.

La figure 6 est une vue en perspective de dessus
d’un dispositif d’aspiration selon un deuxième mode
de réalisation de l’invention.

Description détaillée

[0051] La figure 1 représente un aspirateur domesti-
que 2, et plus particulièrement un aspirateur balai, com-
prenant un manche 3 et un suceur 4, par exemple de
forme globalement triangulaire, qui est agencé pour être
en contact avec un sol à nettoyer et qui est relié au man-
che 3 par l’intermédiaire d’une partie de liaison 5.
[0052] Le manche 3 comporte notamment une poi-
gnée 6 à son extrémité supérieure et forme un bâti qui
comprend notamment un dispositif d’aspiration 7 et un
dispositif de séparation et de stockage de déchets 8, qui
est amovible afin de pouvoir être nettoyé. Le manche 3
est avantageusement articulé selon plusieurs degrés de
liberté par rapport au suceur 4 et peut être directement
manipulé par un utilisateur à la manière d’un balai, afin
de déplacer le suceur 4 sur le sol à nettoyer.
[0053] Comme montré sur la figure 2, le dispositif d’as-
piration 7 comprend un carter de moteur 9, et un moteur
d’aspiration 11, également nommé moto-ventilateur, dis-
posé dans le carter de moteur 9. Le dispositif d’aspiration
7 comporte en outre une batterie rechargeable (non re-
présentée sur les figures) configurée pour alimenter élec-
triquement le moteur d’aspiration 11.
[0054] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 3 et 4, le carter de moteur 9 comporte un support
12 configuré pour supporter le moteur d’aspiration 11,
une ouverture de passage 13 prévue sur le support 12,
et un carénage 14 assemblé au support 12 par exemple
par vissage ou encliquetage.
[0055] Le carénage 14 définit un logement 15 dans
lequel est monté le moteur d’aspiration 11. A cet effet, le
carénage 14 comprend une ouverture de montage 16
débouchant dans le logement 15 et à travers laquelle le
moteur d’aspiration 11 est monté dans le logement 15.
Le support 12 est en particulier configuré pour fermer
l’ouverture de montage 16.
[0056] Le moteur d’aspiration 11 est configuré pour gé-
nérer un flux d’aspiration au travers de l’ouverture de
passage 13. De façon connue, le moteur d’aspiration 11
comporte un ventilateur et un moteur électrique configuré
pour entraîner en rotation le ventilateur. Le moteur d’as-
piration 11 peut comporter en outre un couvercle de ven-
tilateur 17 recouvrant au moins partiellement le ventila-
teur et définissant une ouverture d’entrée d’air 18.
[0057] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 5, le carénage 14 comporte en outre une
ouverture de sortie d’air 19 et une grille de protection 21
qui est située entre l’ouverture de sortie d’air 19 et le
moteur d’aspiration 11. Ces dispositions permettent
d’empêcher un utilisateur d’accéder aux parties actives
du moteur d’aspiration 11 logé dans le logement 15 défini
par le carénage 14 notamment lors d’un changement
d’un filtre de sortie d’air (non représenté sur les figures)
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situé au niveau de l’ouverture de sortie d’air 19.
[0058] Le dispositif d’aspiration 7 comprend égale-
ment un élément d’étanchéité aéraulique 22 qui est mo-
nobloc et qui est flexible. L’élément d’étanchéité aérau-
lique 22 est plus particulièrement configuré pour guider
le flux d’aspiration depuis l’ouverture de passage 13 jus-
qu’à l’ouverture d’entrée d’air 18.
[0059] De façon avantageuse, l’élément d’étanchéité
aéraulique 22 est annulaire et flexible, et comprend une
première portion d’étanchéité 23 configurée pour coopé-
rer de manière étanche avec le carter de moteur 9, et
plus particulièrement avec le support 12, et une deuxiè-
me portion d’étanchéité 24 configurée pour coopérer de
manière étanche avec le moteur d’aspiration 11. De fa-
çon avantageuse, l’élément d’étanchéité aéraulique 22
est surmoulé sur le support 12.
[0060] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 5, la première portion d’étanchéité 23 est an-
nulaire et s’étend sur le pourtour de l’ouverture de pas-
sage 13, et la deuxième portion d’étanchéité 24 est an-
nulaire et s’étend autour de l’ouverture d’entrée d’air 18.
[0061] La deuxième portion d’étanchéité annulaire 24
comporte plus particulièrement une lèvre d’étanchéité
annulaire 25 qui s’étend transversalement par rapport à
l’axe central de l’élément d’étanchéité aéraulique 22 et
qui est configurée pour coopérer de manière étanche
avec le moteur d’aspiration 11, et plus particulièrement
avec le couvercle de ventilateur 17.
[0062] La lèvre d’étanchéité annulaire 25 est configu-
rée pour prendre en appui contre le moteur d’aspiration
11 lorsque le moteur d’aspiration 11 est à l’arrêt, et pour
être plaquée et maintenue en appui de manière étanche
contre le moteur d’aspiration 11 lorsque le moteur d’as-
piration 11 est alimenté et génère le flux d’aspiration.
[0063] Le dispositif d’aspiration 7 comporte en outre
une pluralité d’éléments d’amortissement 26 qui sont dis-
tincts de l’élément d’étanchéité aéraulique 22 et qui sont
interposés entre le support 12 et le moteur d’aspiration
11. Les éléments d’amortissement 26 sont plus particu-
lièrement configurés pour supporter le poids du moteur
d’aspiration 11, et sont avantageusement en matériau
élastiquement déformable, et par exemple en élastomè-
re. Les éléments d’amortissement 26 peuvent par exem-
ple être surmoulés, indépendamment ou simultanément,
sur le support 12.
[0064] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’étanchéité aéraulique 22 et les éléments
d’amortissement 26 sont réalisés en des matériaux de
duretés différentes. Le matériau dans lequel est réalisé
chacun des éléments d’amortissement 26 peut par
exemple présenter une dureté supérieure au matériau
dans lequel est réalisé l’élément d’étanchéité aéraulique
22.
[0065] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 5, le dispositif d’aspiration 7 est configuré de
telle sorte que, lorsque l’axe longitudinal du moteur d’as-
piration 11 est sensiblement vertical et l’ouverture d’en-
trée d’air 18 est orientée vers le sol, le support 12 et les

éléments d’amortissement 26 sont situés en-dessous du
moteur d’aspiration 11.
[0066] Comme montré sur la figure 3, les éléments
d’amortissement 26 sont disposés à la périphérie de l’élé-
ment d’étanchéité aéraulique 22, et sont régulièrement
répartis autour de l’ouverture de passage 13. Le dispositif
d’aspiration 7 peut par exemple comporter trois éléments
d’amortissement 26 répartis à 120° les uns des autres.
[0067] De façon avantageuse, les éléments d’amortis-
sement 26 sont alignés circonférentiellement, et s’éten-
dent globalement dans un plan d’extension qui est trans-
versal, et de préférence sensiblement perpendiculaire,
à l’axe longitudinal du moteur d’aspiration 11.
[0068] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 5, chaque élément d’amortissement 26 est
allongé et s’étend radialement par rapport à l’ouverture
de passage 13. Avantageusement, chaque élément
d’amortissement 26 présente une surface d’appui ar-
quée 27 contre laquelle vient reposer un bord inférieur
arrondi 28 du moteur d’aspiration 11.
[0069] Le dispositif d’aspiration 7 comporte en outre
(voir notamment les figures 3 et 4) un système d’amor-
tissement radial 29 comportant une pièce de support an-
nulaire 30 qui s’étend autour du moteur d’aspiration 11
et qui est fixée au moteur d’aspiration 11, et une pluralité
d’organes d’amortissement 31 qui sont interposés entre
la pièce de support annulaire 30 et le carénage 14 et qui
sont régulièrement répartis autour du moteur d’aspiration
11. Le système d’amortissement radial 29 peut par exem-
ple comporter trois organes d’amortissement 31 réguliè-
rement répartis autour du moteur d’aspiration 11.
[0070] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 5, chaque organe d’amortissement 31 com-
porte une première partie de fixation 32 fixée au carénage
14 du carter de moteur 9, par exemple par complémen-
tarité de forme, une deuxième partie de fixation 33 fixée
à la pièce de support annulaire 30, par exemple par com-
plémentarité de forme, et une partie d’amortissement 34
reliant les première et deuxième parties de fixation 32,
33 respectives. La partie d’amortissement 34 de chaque
organe d’amortissement 31 peut par exemple s’étendre
sensiblement radialement par rapport à l’axe longitudinal
du moteur d’aspiration 11.
[0071] La figure 6 représente un support 12 d’un dis-
positif d’aspiration 7 selon un deuxième mode de réali-
sation de l’invention qui diffère de celui représenté sur
les figures 1 à 5 essentiellement en ce que les éléments
d’amortissement 26 sont reliés entre eux par une portion
de liaison annulaire 35 de manière à permettre un sur-
moulage des éléments d’amortissement 26 sur le support
12 à l’aide d’un seul point d’injection de matière dans le
moule respectif.
[0072] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée aux modes de réalisation décrits et illustrés
qui n’ont été donnés qu’à titre d’exemple. Des modifica-
tions restent possibles, notamment du point de vue de
la constitution des divers éléments ou par substitution
d’équivalents techniques, sans sortir pour autant du do-
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maine de protection de l’invention. C’est ainsi notamment
que le dispositif d’aspiration 7 pourrait équiper un aspi-
rateur à traineau.

Revendications

1. Dispositif d’aspiration (7) pour aspirateur domesti-
que (2), comprenant un carter de moteur (9) com-
portant un support (12) et une ouverture de passage
(13) prévue sur le support (12); un moteur d’aspira-
tion (11) disposé dans le carter de moteur (9) et sup-
porté par le support (12), le moteur d’aspiration (11)
comprenant une ouverture d’entrée d’air (18) et étant
configuré pour générer un flux d’aspiration au travers
de l’ouverture de passage (13) et de l’ouverture d’en-
trée d’air (18); et un élément d’étanchéité aéraulique
(22) comportant une première portion d’étanchéité
(23) configurée pour coopérer de manière étanche
avec le carter de moteur (9) et une deuxième portion
d’étanchéité (24) configurée pour coopérer de ma-
nière étanche avec le moteur d’aspiration (11), ca-
ractérisé en ce que le dispositif d’aspiration (7)
comporte en outre au moins un élément d’amortis-
sement (26) interposé entre le support (12) et le mo-
teur d’aspiration (11) et configuré pour supporter le
poids du moteur d’aspiration (11), l’au moins un élé-
ment d’amortissement (26) étant distinct de l’élé-
ment d’étanchéité aéraulique (22) et en ce que l’élé-
ment d’étanchéité aéraulique (22) est annulaire, et
l’au moins un élément d’amortissement (26) est dis-
posé à la périphérie de l’élément d’étanchéité aé-
raulique (22).

2. Dispositif d’aspiration (7) selon la revendication 1,
lequel est configuré de telle sorte que, lorsqu’un axe
longitudinal du moteur d’aspiration (11) est sensible-
ment vertical et l’ouverture d’entrée d’air (18) est
orientée vers le sol, le support (12) et l’au moins un
élément d’amortissement (26) sont situés en-des-
sous du moteur d’aspiration (11).

3. Dispositif d’aspiration (7) selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, dans lequel l’élément d’étan-
chéité aéraulique (22) et l’au moins un élément
d’amortissement (26) sont réalisés en des matériaux
de duretés différentes.

4. Dispositif d’aspiration (7) selon la revendication 3,
dans lequel le matériau dans lequel est réalisé l’au
moins un élément d’amortissement (26) présente
une dureté supérieure au matériau dans lequel est
réalisé l’élément d’étanchéité aéraulique (22).

5. Dispositif d’aspiration (7) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel l’élément d’étan-
chéité aéraulique (22) est surmoulé sur le support
(12).

6. Dispositif d’aspiration (7) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel l’au moins un élé-
ment d’amortissement (26) est surmoulé sur le sup-
port (12).

7. Dispositif d’aspiration (7) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, dans lequel l’au moins un élé-
ment d’amortissement (26) présente une surface
d’appui arquée (27) contre laquelle vient reposer un
bord inférieur arrondi (28) du moteur d’aspiration
(11).

8. Dispositif d’aspiration (7) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, dans lequel l’au moins un élé-
ment d’amortissement (26) s’étend radialement par
rapport à l’ouverture de passage (13).

9. Dispositif d’aspiration (7) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, lequel comporte une pluralité
d’éléments d’amortissement (26) qui sont répartis
autour de l’ouverture de passage (13).

10. Dispositif d’aspiration (7) selon la revendication 9,
lequel comporte trois éléments d’amortissement
(26) répartis à 120° les uns des autres.

11. Aspirateur domestique (2) comportant un dispositif
d’aspiration (7) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes.
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